
Recommandation 18 (1949)

Conférence économique avec les peuples associés et ceux des 
territoires d'outre-mer

Assemblée parlementaire

(Doc. 71, titre I, § 4, alinéa g)

L'Assemblée Consultative demande au Comité des Ministres de convoquer une conférence économique à 
laquelle seraient représentés, en même temps qu'eux-mêmes, les peuples associés et ceux de leurs 
territoires d'outre-mer, pour étudier les suggestions ci-dessus (Rec. 8 à 17).

https://pace.coe.int

 https://pace.coe.int   

https://pace.coe.int/fr/files/44

